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1. Pêches de l’Atlantique du Nord-Est * (procédure sans débat)

A5-0007/2001

Proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no 2791/1999 établissant cer-
taines mesures de contrôle applicables dans la zone de la convention sur la future coopération
multilatérale dans les pêches de l’Atlantique du Nord-Est (COM(2000) 686 5 C5-0584/2000 5

2000/0280(CNS))

Cette proposition est modifiée comme suit:

TEXTE PROPOSÉ
PAR LA COMMISSION

AMENDEMENTS
DU PARLEMENT

(Amendement 1)
ARTICLE PREMIER, POINT 2

Article 30 (règlement (CE) no 2791/1999)

2) À l’article 30, la date du «31 décembre 2000» est rempla-
cée par la date du «31 décembre 2003» et la date du
«30 septembre 2000» est remplacée par la date du «30 sep-
tembre 2003».

2) À l’article 30,
a) la date du «31 décembre 2000» est remplacée par la

date du «31 décembre 2002» et la date du «30 sep-
tembre 2000» est remplacée par la date du «30 juin
2002».

b) Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 30:
Sans préjudice de ce qui précède, la Commission
peut soumettre, avant le 30 juin 2002, des propo-
sitions visant à prolonger d’un an la durée de vali-
dité des dispositions visées à l’article 6, para-
graphes 2 et 3, et aux articles 8, 10 et 11. Dans
ce cas, les dates visées au présent article seront
également prorogées d’un an.

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Conseil modifiant
le règlement (CE) no 2791/1999 établissant certaines mesures de contrôle applicables dans la zone
de la convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de l’atlantique du Nord-Est

(COM(2000) 686 5 C5-0584/2000 5 2000/0280(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

0 vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2000) 686),

0 consulté par le Conseil conformément à l’article 37 du traité CE (C5-0584/2000),

0 vu l’article 67 de son règlement,

0 vu le rapport de la commission de la pêche (A5-0007/2001);

1. approuve la proposition de la Commission ainsi amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à l’article 250, para-
graphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, au cas où il entendrait s’écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer
celui-ci;

4. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.
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